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Notice de présentation du projet 

 

1. Présentation du projet 
 
 
Nantes Métropole regroupe 24 communes autour de Nantes, siège de la métropole (Loire Atlantique, 
44). Elle représente une population de 665 204 habitants.  
 
Cette intercommunalité repose sur le regroupement autour de la ville de Nantes de 23 autres 
communes de l’agglomération nantaise. Nantes Métropole exerce la fonction d’autorité organisatrice 
en matière de gestion des déchets ménagers et assimilés.  

Les parcelles d’emprise du projet correspondent aux parcelles 13,14,15, 16 et 369 section AL de la 
commune de La Montagne. Le site de la future déchetterie constitue un ensemble de parcelles 
cadastrales représentant 10 240  m². Nantes Métropole est propriétaire des parcelles. 

 

 
Figure 1 : Parcelles du projet de reconstruction de la déchetterie  

 
 
 
Dans le cadre de la reconstruction de la déchèterie il est notamment prévu :  

• La création d’un nouveau bâtiment d’accueil et de vie pour les agents de la déchetterie,  

• La création de nouveaux locaux techniques (DDS, DEEE et réemploi, locaux techniques pour 
stockage d’outils et engins de manutention),  

• La création d’un bassin de régulation des eaux pluviales,  

• La création des voiries et réseaux,   

• La mise en conformité réglementaire au regard des volumes qui seront réceptionnés sur la 
déchetterie.   

 
La nomenclature des installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) identifie 
l’activité de l’installation sous la rubrique suivante : 
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• 2710-1-b) : Installation de collecte de déchets dangereux apportés par le producteur initial de 
ces déchets, à l’exclusion des installations visées à la rubrique 2719,  

o Collecte de déchets dangereux la quantité de déchets susceptibles d'être présents 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 tonne et inférieure à 7 tonnes 
(déclaration avec contrôle).  

• 2710-2-a) : Installation de collecte de déchets non dangereux apportés par le producteur initial 
de ces déchets, à l’exclusion des installations visées à la rubrique 2719 : 

o Collecte de déchets non dangereux : le volume susceptible d’être présents dans 
l’installation étant supérieur ou égal à 300 m3 (enregistrement).  

 
 
Dans ce cadre, la déchetterie fait l’objet d’un dossier de demande d'enregistrement. La demande 
porte sur les terrains répertoriés au cadastre de la commune de comme suit : 

• Parcelles 13,14, 15, 16 et 369 section AL.  
 
Le plan en page suivante présente les installations projetées sur la parcelle. 
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Figure 2 : Plan du projet de déchèterie  
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2. Présentation du projet de remise en état 

Trois mois minimum avant sa cessation d’activité, Nantes Métropole présentera au préfet un dossier 
complet présentant les modalités d’arrêt de ses activités. L’objet de ce dossier est de présenter toutes 
les mesures et disposition qui permettront de rétablir l’état initial du site et de garantir la préservation 
de l’environnement.  

Ce dossier présentera l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets, la mise en 
sécurité des installations et la suppression de tout risque d’incendie ou d’explosion, les interdictions 
ou limitations d’accès au site, etc.  

En cas d’arrêt de la déchèterie, Nantes Métropole restera propriétaire du site. Tous les produits, 
déchets et matériels seront évacués. L’usage restera similaire à l’usage actuel.   


